
-
NATIONS UNIES 

CONS ElL Distr. 
GENER'\LE 

DE TUTELLE T/PET.5/573 
26 avr:i.l ·1955 
ORIGINAL : FRANCAIS 

. . ' . . ' . 
IIIJIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 111111111111111111111111111111111111111111 I 111111111 I lllllllllllllltlllllllltll~llt I ;lllllllltll lilt lit IIIIJIIIIIIIIIII lllllllllltf1111f ltlllllllllllllliiJIIIIIII Ill 1111111 Ill lllllllllllllllllll lJ I I 11111 f llllllllt llll:1111111111111 .. 

PETITION DE MADAME ANNE . LANGUE 
CONCERNANT LE CAlviERG~N SO~S ALMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribu~e conform~ment a 1 1article 85 et a l'art:i.cle compl~entaire F du: 
r~glement int~rieur du Conseil de tutelle) 

L'africaine Anne Langue commergante, m~re de six enfants, 
veuve de feu Leuton Augustin ex-Cornmerqant demeurant ll. lVlANJO . 

Gare Region Mungo (Cameroun sous administration franqaise) 

Objet : P~tition 

A Monsieur le Secretaire general des Nations Unies 
NEH YORK_ ~U.S.A.) 

Honsieur le Secretaire g~neral des Nations Unies, 

J'ai le plus grand respect de soumettre a votre haute connaissance le fait 

dont 1 1expose suit : 

Je suis commer~ante depuis que mon mari fut deced~, seul moyen qui me permet 

de faire vivre les six orphelins dont je suis.la seule responsable. Personne 

n'ignore les difficultes que rencontrent les meres des plusieurs enfants. 

En date du 26 Mars 1955, ~taut occup~e pour 11entretien de roes enfants, man 

employ~ qui m1aide pour la vente des marchandises avait oubli~.la patente a la 

maison situee a plus d'un kilom~tre du march~, malgr~ les explications faite par 

le suedit employe, le Cammissaire de Police venu de Nkongsamba avait ramass~ arbi

trairement roes merchandises et les a conduit sur M{ongsamba. Depuis que j 1exerce 

la profession de commer~ant je n'ai jamais manque de payer la patente aucune annee. 

Le seul pretexte que ledit policier usa pour emporter mes merchandises fut rien 

que le porteur n'avait pas une patente, 

A quoi consiste l'identite d'un citoyen ? Et pourquoi avait-on amene man 

employe a Nkongsamba? Ceci traduit la discrimination·raciale qui existe au 

Cameroun. Que deviendront roes enfants 1 Et est-ce qu'on tiendra compte des jours 

ou mes marcl1andises furent confisqu6es 7 Si j 1etaio une femme blanche est-ce que 

l'Etat n'aurait pas venu au secours afin de faire vivre mes six enfants ? 
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Je suis tituiaire d1une patente. No·.· 465 p~ur l'annee 1954~ : .Celle de 
. I ' • • : 

mil neuf cent:cinqua~te cinq n'est pas. encore payee, quelle que soit. 

' ' 
' ... ~ _, ·. . ~ ; ) 

Monsieur le Secretaire general, je vous prierais de bien vouloir etre men . 
• ', • • '. • . ,- l • 

· intecyrete ~upres des Autori tes administrantes du .Cameroun pour que mes marcha~-
dises me scient rendues. · 

Je VC~~ pri~rais egalement d'intervenir aupres du Gouvernereent Francrais au 

Cameroun pour que les dispositions de la charte et de la declaration Universeiie 
des droits de l'homme scient respectees. 

Esperant a une suite favorable a ma'plainte, je vous 'prie de croire,-Mon~ieur 

le Secretaire general. des Nations.U~ies 1 ·l~eXpression de m~s sentiments devoues 
et les plus respectueux. 

.Manjo, le 4 Avril 1955. 
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